
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Akpro-Missérété du 02 
septembre 2019, enregistrée à son secrétariat le 16 septembre 
2019, sous le numéro 1590/274/REC-19, par laquelle messieurs 
Inoussa O. ADJAMA, Christophe AGBOTON, Yaovi AZONHITO dit 
Christophe, Fataï BANKOLE, Yédénou DEDEWANOU dit Djébou, 
Ganiou ELEGBEDE, Anago Emmanuel HONVOU, Sansan Jean 
KAMBOU, Firmin KOÏ, Saïbou LATIFOU, Issa Soulé OGBON, 
Nouréni OYEDELE, Sokènou WATCHINOU et Jules ZINSOU, tous 
domiciliés à la prison civile d'Akpro-Missérété, forment un 
recours pour violation de la Constitution ; 

VU la Constitution ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport et 
le requis en ses observations à l'audience plénière du 14 
novembre 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent que tous condamnés à 
mort après diverses et différentes procédures judiciaires, leur 
condamnation à la peine de mort a été commuée en peine de 
réclusion criminelle à perpétuité suivant décret n°2018-043 du 
15 février 2018 portant commutation de peine de mort en peine 
de réclusion criminelle à perpétuité ; qu'ils demandent que 
l'article 91 alinéas 2 et 3 du nouveau code pénal organisant la 
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